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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 SEPTEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/09/2023

29/09/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame SYLVESTRE

L'an deux mille vingt  trois,  le  vingt  huit  septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ;
Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

DEL20230928_19

CONVENTION DE PRÊT À USAGE LYON MÉTROPOLE HABITAT À LA COMMUNE DE
GIVORS - PROJET QUARTIER FERTILE

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

La  commune  de  Givors  porte  le  projet  quartier  fertile  autour  de  la  création  d’une  activité
maraîchère de type « ferme urbaine ». Ce projet a vocation à promouvoir l’agriculture en milieu
urbain, dans le cadre du projet de renouvellement urbain. Le quartier des Vernes de par son
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nouveau  projet  de  renouvellement  urbain  et  sa  disponibilité  en  terrain  a  été  identifié  pour
proposer un projet quartier fertile.
Le quartier des Vernes connaît à la fois une forte précarité avec un revenu médian autour de
8 000 €  annuel  et  un  éloignement  des  commerces  alimentaires.  Ces  deux  éléments  et  la
conjoncture inflationniste actuelle sur l’alimentation rendent difficile l’accès à une alimentation
de qualité pour les habitants du quartier.
C’est dans ce contexte que la ville a souhaité promouvoir le développement de production de
fruits et  légumes frais en cœur du quartier.  Le site  identifié pour l’implantation de la ferme
urbaine de près de 8 000 m2 comprend un terrain de sport municipal très peu utilisé sur une
parcelle privée de la ville, un espace public et quatre parcelles appartenant au bailleur Lyon
Métropole Habitat, d’une superficie totale de 1 345 m2.
À l’origine, quatre tours d’habitation étaient implantées sur le site. Elles ont été démolies il y a
une vingtaine d’années lors du précédent projet de renouvellement urbain, sans proposition
d’aménagement par le bailleur. Ce délaissé urbain est peu qualitatif d’un point de vue paysager,
de par la qualité du terrain (remblais) qui limite la pousse horticole et arboricole. Cet espace
peut être considéré comme une friche en cœur de quartier, marquant l’absence des anciennes
tours Duclos.
Ce site comprend aussi des espaces publics de la ville, puisque LMH n’est propriétaire que de
l’ancienne emprise des constructions d’habitation.
C’est dans ce contexte que la commune de Givors a proposé à LMH d’être partenaire du projet
quartier fertile et de prendre part  au projet par la mise à disposition de leur terrain pour le
développement de la ferme urbaine.
LMH a souhaité accompagner le projet en proposant à la commune de Givors  un contrat de
prêt à usage à titre gracieux d’une durée de 10 ans à compter de sa signature.
Le  contrat  de  prêt  à  usage  est  conventionné  dans  le  cadre  du  projet  quartier  fertile  et
uniquement pour un usage agricole, et les équipements associés peuvent y être implantés et
construits. Le contrat indique aussi que les constructions seraient détruites dans le cas d’une
présentation d’un projet par LMH dans les cinq années suivant la fin du contrat de prêt à usage.
Il rend possible la mise à disposition à titre gracieux des terrains uniquement au(x) porteur(s) de
projet pour de la production maraîchère dans le cadre du projet quartier fertile.
Le contrat de prêt à usage avec LMH permet l’avancée du projet de ferme urbaine et l’avancée
des  travaux  à  venir  d’aménagement  du  terrain.  Il  est  essentiel  à  l’implantation  et  au
développement du projet quartier fertile sur les Vernes. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER le contrat de prêt à usage entre Lyon Métropole Habitat et la commune
de Givors ;

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer le contrat de prêt à
usage et tout document afférent à ce dossier.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Martine SYLVESTRE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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